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Objectifs de la formation 
Développer les compétences des encadrants sportifs* bretons afin
qu'ils puissent proposer des activités sport-santé aux  personnes
sédentaires, éloignées de la pratique, sans limitation fonctionnelle,
souhaitant démarrer ou reprendre une activité adaptée aux
capacités fonctionnelles.

Ces activités se situent à un niveau intermédiaire entre l'offre à
destination des malades chroniques et les activités physiques de
loisir.

*Accessible aux personnes en situation de handicap

Objectifs spécifiques 
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Cette formation permet de référencer l'activité proposée sur le site Bretagne-sport-santé.
Prérequis : Aucun 

Recommandation : être détenteur du PSC1 
Un questionnaire de positionnement identifiant le niveau du stagiaire sera transmis et

demandé en amont de la formation. 

Tarifs : 600 €* TTC avec prise en charge par un OPCO / 300€* TTC sans PEC OPCO

Le contexte général du sport-santé, l'environnement institutionnel et réglementaire.
Les recommandations de bonnes pratiques d'hygiène de vie favorable à la santé
(alimentation, prévention des addictions).
Les notions générales de physiopathologie de l'exercice physique.

Réaliser un bilan éducatif et motivationnel individualisé pour chaque patient et en
évaluer les impacts.
Concevoir et animer un programme avec des séances d’activité physique
adaptée au patient.
Connaître les principales caractéristiques des publics :  enfants et adolescents, femmes
enceintes, séniors, personnes en surpoids, personne en précarité sociaux-économique 

*Exonéré de TVA-Art.261.4.4A du CCI

Enseignants APA, Médecin du Sport, Professeur émérite, diététicienne
Les intervenants :

96% des répondants au questionnaire, sont “satisfaisant” ou “très satisfaisant” de la formation suivie. 

100 % des participants sont lauréat de l’attestation de réussite à l’issue de la formation, necessaire à la
labélisaton des créneaux sportifs. 


